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Le Mot du Maire
Je vais encore aborder le dossier des grandes réformes et j’en suis désolé. Mais j’ai le devoir de vous tenir 

informés sur ce qui  dessine l’avenir de nos communes rurales… L’impact ne se fera pas sentir immédiatement, 
mais le désert rural est en marche.

Alors, plutôt que des commentaires personnels qui pourraient vous paraître orientés ou partisans, je vais citer 
François Tacquard, président d’une communauté de communes de 13 000 habitants, mais surtout dirigeant du 
bureau d’études « Développement Aménagement Conseil Tourisme ».

« Il faut à présent que le nombre de délégués des communes corresponde à la taille de la population… Trois à 
quatre grandes communes peuvent à elles seules prendre des décisions….. Le consensus n’est plus nécessaire : Le 
clientélisme et les baronnies peuvent s’exprimer !.... Des parties de territoire n’ont plus droit à la parole. Encore 
plus grave, dans certains secteurs (le notre) l’administration a poussé à la création d’énormes communautés 
XXL, rassemblant entre 80 et 120 communes avec près de 50 000 habitants…. Le pouvoir y sera concentré 
aux mains de quelques barons locaux ! Pourtant les études de l’Insee le montrent, l’échelon pour servir 
la population rurale est le bassin de vie comprenant de 10 à 40 communes, autour d’un bourg centre …  ». 

 La politique remplace le bon sens et l’intérêt général, nous en avons la preuve avec notre nouvelle grande 
région… Ah oui, bonne nouvelle, notre président « Nouvelle Aquitaine » aime les Deux-Sèvres… Il y vient à la 
chasse ...D’autres font des safaris en Afrique ! Nous pourrions en rire par crainte d’en pleurer, mais tout cela est 
bien symptomatique d’une France ancrée dans ses vieux démons, ses castes et leurs roitelets !

Passons plutôt aux choses sérieuses, votre commune, ses projets, votre cadre de vie.

Ce que nous appelions « la Friche Terrassier » et qui bientôt aura une désignation plus conviviale, va voir 
débuter la 2e tranche de travaux, l’aménagement des bâtiments conservés pour une fin de travaux en mai 2017. 
La médiathèque, la salle d’exposition, la maison des associations avec une salle informatique, la maison des 
services, la boutique relais. Le financement est bouclé avantageusement (il n’y aura pas besoin  de recourir à 
l’emprunt).

 L’opérateur Orange va aussi installer une antenne sur la commune, ce qui devrait régler les problèmes de 
téléphonie mobile, avec le choix de deux opérateurs.

 Nous avons aussi décidé de renouveler l’expérience d’une voiture électrique en auto partage avec une mise 
à disposition simplifiée et gratuite dès la rentrée ! 

Même si le printemps pluvieux a vu notre équipe technique dépassée par les événements, nous ne négligeons 
pas pour autant la voirie communale, et après un chantier conséquent de désherbage, nous lancerons en septembre 
une vraie rénovation de plus de 4 Km de  routes bitumées.

Notre village de vacances vient de subir un rajeunissement de sa décoration, une nouvelle animatrice a été 
recrutée, les locations évoluent dans le bon sens.

Après deux avis défavorables de la CNIL et plusieurs aller retour avec l’administration, notre projet de 
vidéosurveillance, décidé à contre cœur pour mettre fin au vandalisme des locaux publics, vient d’être autorisé 
par la Préfecture et son secrétaire général. Dès que le matériel sera mis en service, nous procèderons à la remise 
en état des sanitaires concernés.

Outre toutes les informations que vous trouverez dans le bulletin, notamment les manifestations organisées 
par nos associations, vous prendrez connaissance du trophée des énergies citoyennes dont votre commune a 
obtenu le 1e prix national des collectivités de moins de 20 000 habitants. La preuve qu’il n’y a pas besoin d’être 
grand pour être efficace.

Votre maire,
Michel Eprinchard.
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La Vie Municipale

Nos actions depuis 2009 :

Les Prix Energies Citoyennes récompensent les collectivités qui ont mis en œuvre des stratégies énergétiques 
locales en vue d’économiser l’énergie.

En 2016, ont concouru 12 communes dont la nôtre dans la catégorie des moins de 20 000 habitants, 12 villes ayant 
entre 20 000 et 100 000 habitants, 7 grandes villes de plus de 100 000 habitants et 3 collectivités territoriales.

La remise des prix a eu lieu à Paris le 12 mai 2016. Notre commune qui avait mis en avant  4 actions sur la 
stratégie énergétique et une action innovante a reçu le 1er trophée (catégorie des - de 20 000 habitants) et 
le diplôme correspondant.

500 m2 de panneaux photovoltaïques - récupération des eaux de pluie
achat de véhicules électriques (services techniques et Service d’aide à domicile).

acquisition de 2 chaudières à pellet. Isolation thermique de bâtiments communaux.
de 2 friches commerciales  avec mise en place d’un réseau de chaleur.

public avec mise en place du dispositif innovant LI-FI.

Pour cette 7e édition, le jury, composé de représentants d’associations, d’institutions, d’élus 
et de médias, a sélectionné douze lauréats répartis dans quatre catégories. 
Catégorie – 20 000 habitants

Sauzé-Vaussais !  
Catégorie de 20 000 à 100 000 habitants

 
Catégorie +100 000 habitants et C.A.

Catégorie Collectivités Territoriales et Syndicats
 Département du Loiret

2 prix spéciaux : Prix « COP22 » pour Seclin et le Prix « Coup de Cœur » pour la Région 

Aquitaine Limousin Poitou Charentes, Lycée agricole Henri Bassaler de Brive Voutezac
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La Vie Municipale

Rénovation de la fontaine St Junien

Rénovation du four vertical à tuiles 
Ce dernier, complètement en ruines, avait été rénové en 2013, grâce 

du projet qui consistait à le mettre à l’abri des intempéries avait été 
reporté. 
Ce four se trouve sur le circuit de randonnée « De l’argile au manoir». 
Sa rénovation ainsi que  la construction d’un  abri en bois recouvert 
de tuiles mettra ce site en valeur. 
Il est également prévu d’y installer un panneau d’informations.

a été réalisée par les employés municipaux notamment Francis olivier 
sous la responsabilité de Rodolphe Fourré et des 2 conseillers Eric 
babin et Samuel Fournié. La pose de la couverture a été confiée à 

Les travaux se sont achevés en juin 2016.

Cette fontaine située dans le bas du village de Vaussais était très 
dégradée : pierres gelées, descellées , ou manquantes.

La municipalité souhaitant maintenir en bon état son petit patrimoine, 
a donc engagé début 2016 des travaux de restauration. Ces travaux 
ont été confiés à l’entreprise Biraud de Limalonges pour un montant 

Un peu d’histoire : 

Le four vertical dit également « droit » ou « debout » est le type de 
 

réfractaires, il est de plan carré, d’une hauteur de 5 à 6 mètres.  
Son foyer est installé sous la chambre de cuisson, séparé 
d’elle par une sole (partie où sont déposés les produits) 
à claire-voie ; il est alimenté par des fagots de bois.  
Ce four, non couvert, nécessite à chaque cuisson la 
réalisation d’une voûte sommaire à partir des produits à cuire.  
Pour améliorer ses performances, il sera le plus souvent 
couvert d’une voûte en briques percée de trous d’aération 
à la fin du XIXe siècle.

Fontaine St Junien

Fontaine St Junien

Fontaine St Junien
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La Vie Municipale

Travaux de Voiries
Ces 2 ponts en chataignier ont été réalisés par les agents communaux et installés début 2016. 

Débernage : La campagne de débernage a débuté 
en mars et se terminera fin 2016. Elle se décompose en 
deux temps :
- campagne réalisée par les employés municipaux de mars à 
décembre 2016 en fonction de leurs disponibilités : 15 kms 
linéaire.

juin 2016 : 15 kms linéaire.

Entretien de la voirie : La réalisation de travaux de 
point à temps
communale est prévue avant la fin du mois de septembre.

Réfection des routes : 
qui s’est réunie en mai dernier a choisi les routes qui 
nécessitaient soit une réalisation d’enrobé à froid, soit 

bordures. L’enveloppe destinée à ces travaux est de 

 

L’ouverture des plis a eu lieu fin juin 2016 et les travaux devraient 

Les routes concernées sont :
 1.  Route de la Jarrige
 2.  Rue de la tuilerie – La Barre
 3. Rue de Chalua
 4. Rue du Puy – Puy de Bourin
 5.  La Jarrige
 6. 
 7.  Rue des Pommiers – La Simmonière
 8. Chez D’Orange – 9bis -> Chez D’Orange
 9.  Rue du Stade – 10bis -> Rue du Stade
 10.
 11.  Rue de Saulnière
 12.

Adjoint en charge de la voirie communale,Hervé Ardouin.

Attention aux 
nuisances de voisinage

Art 3 : Les travaux de jardinage ou de bricolage 
réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou 
d’appareils susceptibles de causer une gêne 
pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore, notamment les tondeuses à gazon, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies 
mécaniques, ne peuvent être effectués que :

Jours ouvrables : de 8 h00 à 12 h00 et de 14 h00 à 19 h00
Samedi : de 9 h00 à 12 h00 et de 15 h00 à 19 h00
Les dimanches et jours fériés : de 10 h00 à 12 h00.

Les propriétaires et détenteurs d’animaux, en 
particulier de chiens, sont tenus de prendre toutes 
les mesures propres à préserver la tranquillité 
du voisinage de jour comme de nuit, y compris 
par l’usage de dispositifs dissuadant les animaux de 
faire du bruit de manière répétée et intempestive.

 Dérogations possibles du 1er octobre 
et 31 mai sous réserve de respecter une distance 
minimale de 50m de toute construction par vent 
favorable et déclaration de mise à feu en mairie.
 

Pont situé sur le bord de la D948
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La Vie Municipale

Inscription

retraitée, exempte de maladie contagieuse, autonome ou 
semi autonome. L’admissibilité d’une personne est prononcée 

Coordonnateur, de l’Infirmière Coordinatrice et de la Directrice, 
à l’issue de deux entretiens, au cours desquels le consentement 
de la personne est systématiquement recherché ainsi que ses 
habitudes et son projet de vie.

Services rendus
Distribution du courrier

(remplir des documents, répondre aux courriers)
Service de nuit, veilleuses toutes les nuits avec appel malade

Portage des collations du soir
Service de 15 déjeuners obligatoires par mois.

Restauration
Le restaurant du Foyer Résidence, ouvert à 12 heures, tous 
les jours, fériés y compris, permets aux résidents de partager 
le moment du repas en toute convivialité, de recevoir amis 
et famille. Les repas sont élaborés dans les cuisines du Foyer 
Résidence, cuisine traditionnelle, contrôlée régulièrement par 
les services sanitaires. Les menus variés et équilibrés, conjuguent 
plaisir et besoin nutritionnels. 

Service de nuit
Composé de deux agents de nuit. Une veilleuse par nuit, de  
21 h à 7h, assure la continuité de la surveillance de 
l’établissement, de son bon fonctionnement en toute sécurité, 
assure la continuité de la prise en charge des résidents, veille 
sur la qualité de leur sommeil par l’écoute, l’attention.
Dans un but de prévention des risques dus aux chutes la nuit, 
les agents de nuit effectuent, le plus discrètement possible, deux 
rondes dans chaque appartement : la première entre 21h15 et 
22h30, la seconde entre 5h00 et 6h30, en cas de désaccord 
avec cette règle, une décharge signée du résident sera remise 
à la Direction.
Il participe, aussi, à l’entretien des communs, notamment celui 
des circulations.

Service d’aide à domicile
Le service d’auxiliaires de vie du Foyer Résidence peut 
intervenir auprès des résidents lorsque ceux-ci ont des difficultés 
à accomplir les actes de la vie courante ; l’intervention de 
ce service est à la charge du résident en plus du coût de 
l’hébergement.

Logement
L’occupation du logement est consentie moyennant une 
redevance mensuelle, assimilable au loyer, charges locatives 
et services rendus, pris en compte forfaitairement, calculés et 
révisés le 1er janvier de chaque année.
L’électricité est facturée, selon les tarifs règlementés, en fonction 
de la consommation du résident, en sus du loyer, tous les mois, 

L’eau est facturée directement par le fournisseur d’énergie. 
L’eau est facturée tous les 6 mois, en fonction des indications 
de consommation des sous compteurs des appartements, et des 

Foyer Résidence Henri-Minault 
Vous vous posez quelques questions avant une entrée au Foyer-Logement, c’est normal ! Voici quelques informations :

Cet été , nous mettons à votre disposition la 
visite : D’un appartement T1 ou T2 

Au préalable, l’équipe du Foyer Logement 
vous remercie, de prendre 

rendez-vous en contactant l’accueil de 
l’établissement au 05.49.07.71.69

En cas de plan d’alerte et d’urgence
Nous vous informons que lorsque ce plan est déclenché par la Préfecture, en période caniculaire ou hivernale, 

s’informer sur les éventuels besoins des habitants âgés, handicapés et isolés. Ceci dans le but de les contacter pour apporter 
une aide matérielle , un conseil etc…Dans le bourg, si vous repérez une personne âgée, handicapée et  isolée en difficulté 
n’hésitez pas à prévenir L’accueil de la mairie 05 49 07 60 53  05 49 07 82 03

Personne à prévenir en cas d’urgence :

Dater et signer
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La Vie Municipale

Suite au diagnostic réalisé en 2014 sur l’enfance jeunesse du territoire, il a été évoqué le projet de structures 

Cette structure regroupera :

 Le relais petite enfance actuel (Salle polyvalente de l’école primaire).

 Une construction neuve au sein de l’école, sous les Charmilles.

 Le bâtiment central de la friche commercial avec  sa surface de 100m² mais avec un agrandissement possible de 120m².

la communauté de communes avec deux conditions :

1) sous réserve de ne pas supporter la charge éventuelle des travaux supplémentaires en cas

d’abandon de la mise à disposition,

2) et de respecter l’environnement du site  en cas d’agrandissement des locaux.

Le  Conseil communautaire a également pris position sur ce 4ème projet lors de sa dernière réunion. Le recrutement 
 

80 % environ.

Maison de services communautaires
La rénovation de l’ancienne caserne de pompiers en bureaux communautaires avance à grand pas. L’appel 
d’offres sera validé avant l’été et le début des travaux est programmé pour l’automne 2016. Ces bureaux 
abriteront les services déchets et assainissement de la Communauté de Communes.

  Les halles avant travaux.     Les halles après travaux.

Implantation d’une structure multi accueil
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La Vie Municipale

Piscine Intercommunautaire Sauzé-Vaussais

d’apprentissage. Cette piscine est ouverte pendant la saison estivale. De nombreuses animations y sont 
proposées : leçons de natation, cours d’aquagym, séances d’aquaphobie, séances jardin aquatique...

Agrandissement déchéterie de sauzé Vaussais - 
Aménagement parking Poids lourds.
la Communauté de Communes s’était portée en 2015, acquéreuse du 
terrain adjacent appartenant à la SCI Savigné.

Nous étions également  intéressés par ce terrain afin d’y implanter un 
parking poids lourds.

Ce terrain d’une superficie totale de 2932 m² était à vendre au prix de 

partagés  les frais de bornage.

Adresse : 
Horaires D’ouverture :
Du 23 mai au 1 juillet :
Du 2 juillet au 28 août : Lundi, mardi et samedi : 15h - 19h 

 

Jours fériés : 14 Juillet : Fermé

Tarifs - Prix D’entrée :
3,30 € - 10 entrées : 28,15 € 

Enfant de 3 à 17 ans : 2 € - 10 entrées : 16,85 € 
18-25 ans, étudiant, chômeur, handicapé : 2,30 € - 10 entrées : 19,80 € 
Prévoir une pièce d’1€ ou un jeton métallique pour les casiers.

Les bacs d’ordures ménagères ont 
été installés près des habitations 
afin de permettre aux habitants 
de déposer rapidement et sans 
contraintes les déchets qu’ils 
produisent chez eux.

Cependant, ces bacs ne sont 
présents que pour les déchets dits 
« quotidiens » de faible volume et 
non recyclables.

Chaque bac est dimensionné afin 
que chaque habitant rattaché au 
bac puisse avoir à sa disposition 
un volume de 35 litres par 
semaine. Cette moyenne varie bien 
évidemment en fonction de chacun 
mais c’est en respectant ceci que 
nous permettons à chacun d’entre 

vous de pouvoir avoir un lieu 
propre et disponible.

Nous voyons encore trop 
souvent des objets volumineux 
non recyclables (moquettes, 
coussins…) ou des objets 
recyclables (emballages, cartons, 
appareils électroniques, déchets 
alimentaires, gravats, pelouse …) 
dans les bacs d’ordures ménagères.

Non seulement ces déchets sont trop 
volumineux et sature rapidement le 

de pouvoir déposer leurs déchets 
mais en plus ils coutent très cher à 
la collectivité.

Chaque année, les habitants de 
Cœur du Poitou déposent environ 

2200 tonnes d’ordures ménagères. 
Si tout le monde respectait les 
consignes de tri, ce chiffre tomberait 
à 1100 tonnes. Lorsque l’on sait 
qu’une tonne d’ordures ménagères 

compte de l’importance de bien 
trier.

Si vous avez des questions sur 
les gestes de tri ou sur tout autre 
aspect en rapport avec les déchets 
vous pouvez nous contacter au 
05.49.07.78.42. Si besoin, nous 
pouvons nous déplacer chez vous 
pour tout vous expliquer bien en 
détail et vous aider à mieux vous 
organiser pour vous faciliter les 
gestes de tri. 
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Lotissement Pré Bourreau
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La Vie Municipale

Bloctel, la nouvelle liste d’opposition au démarchage 
téléphonique est ouverte depuis le 1er juin 2016.

Les consommateurs peuvent donc s’inscrire 
GRATUITEMENT sur ce registre d’opposition.

Pour cela, ils doivent entrer leur(s) numéro(s) de 
téléphone fixe(s) et/ou portable(s) sur le sitewww.
bloctel.gouv.fr . Ils reçoivent alors par courriel une 
confirmation d’inscription sous 48 heures. Il convient 
de vérifier que le message est bien arrivé (si nécessaire 
parmi les spams). L’inscription n’est prise en compte 
effectivement que lorsque les consommateurs ont 
cliqué sur le lien hypertexte proposé dans le courriel 
de confirmation. Les consommateurs sont alors 
protégés contre la prospection téléphonique DANS 
UN DÉLAI MAXIMUM DE 30 JOURS APRÈS LA 
CONFIRMATION DE LEUR INSCRIPTION.

La durée d’inscription sur la liste d’opposition est 
valable 3 ans. 

Si les appels continuent, les consommateurs peuvent 
s’identifier sur le site www.bloctel.gouv.fr afin de 
remplir le formulaire de réclamation. Les services 
de la Direction générale de la concurrence, de 

la consommation et de la répression des fraudes 

situations suivantes :

« en cas de relations contractuelles préexistantes » (par 
exemple, votre banque pourra continuer à vous 
appeler pour vous formuler des offres) ;

en vue de la fourniture de journaux, de périodiques ou 
de magazines ;

de la part d’instituts de sondage ou d’associations à but 
non lucratif, dès lors qu’il ne s’agira pas de prospection 
commerciale.

En outre, tous les opérateurs de téléphonie proposent 
à leurs abonnés de s’inscrire gratuitement sur une liste 
d’opposition. Il existe deux types de listes d’opposition:

- la liste rouge et la liste orange

Rappel : le service Bloctel remplace le service 
Pacitel qui a fermé le 1er janvier 2016 (les personnes 
qui étaient inscrites sur Pacitel doivent se réinscrire 
sur Bloctel).

Bloctel : 
«vers la fin du démarchage téléphonique ...»

Etat civil 1ère période 2016
Edmée NEAU veuve TRANCHANT : .....................................................................1er janv. 2016

Marguerite QUINTARD épouse FLAMÉ : ...................................................................3 janv. 2016

Fernand LÉONI : .....................................................................................................6 janv. 2016

Jacqueline BAPAUME épouse GAUDELET : ................................................................18 janv. 2016

Georges ROUSSELOT : .........................................................................................21 janv. 2016

Annick BARROT : .................................................................................................23 janv. 2016

Jacky FERRÉ : ........................................................................................................25 janv. 2016

Jack DADU : .........................................................................................................7 février 2016

Marcelle DAVIGNON veuve BOURSIER : ...................................................................20 fév. 2016

Jean ALLART : .........................................................................................................29 fév. 2016

Dominique GAGNAIRE : ........................................................................................4 mars 2016

Marie PITRÉ veuve CALMEL : .................................................................................6 mars 2016

Alexandre BONNEAU :  ........................................................................................17 mars 2016

Marie GONNORD veuve LAPRADE : ................................................................19 avril 2016

David BEARN : .........................................................................................................3 mai 2016

Arlette DAMY veuve JUCHAUD : ..........................................................................14 mai 2016

Marie-Ange  JALIS veuve GUENARD : ..................................................................25 mai 2016

13



La Vie Enfance - Jeunesse

14



La Vie Enfance - Jeunesse

15



La Vie Enfance - Jeunesse

Ecole élémentaire 
« La Charmille »   

Notre école compte actuellement 81 élèves répartis 
dans 4 classes

D’autres personnels interviennent sur le temps scolaire :

décharge de direction, chaque mardi dans la classe de 

d’auxiliaire de vie scolaire pour trois enfants reconnus 
handicapés.

Nous avons encore pu mener cette année des projets 
riches et  intéressants : quelques exemples ci-dessous :

du cœur du Poitou. Elles se sont déroulées sur le site du 
château de Javarzay, avec la musique et la danse comme 
fils conducteurs. Les classes se sont déplacées le vendredi 

Pour le cycle 2 :
Découverte du djembé. Découverte des trois catégories 
d’instruments : écoute, observation, manipulation.
Fabrication d’instruments de musique à partir d’objets 
réutilisés.

Pour le cycle 3 : 
Découvertes de musiques et danses traditionnelles avec 
Gwénaël. Cet artiste originaire de Bretagne a présenté 
des musiques, instruments, danses et chants de diverses 
régions (Ecosse, Irlande, Québec, France : Poitou, 
Bretagne). Les enfants ont écouté, observé, chanté, 
dansé, marqué les rythmes.
Découverte des potentialités d’un milieu naturel pour 
jouer.
château pour apprendre aux enfants à fabriquer divers 

de l’érable, feuilles de houx et de noisetier, brins d’herbes, 
glands, escargots, etc... se sont transformés en toupies, 
« pétoires », hélicoptères,  instruments de musiques, ...

Bailly) servait d’introduction et de clôture de la journée.
Cette journée a été très appréciée par les enfants, 
enseignants, et parents.
C’est la Communauté de Communes qui a organisé et 
financé ces animations.

V
IS

IT
ES et de l’église de Jazeneuil (86). Ces visites se sont déroulées 

le jeudi 5 novembre 2015, dans le cadre du projet « à la 

ces deux lieux en matinée, et pique-niqué près de l’église de 
Jazeneuil. Les guides du musée et à l’église ont fourni des 
prestations de grande qualité.

(vitraux, dessins, brou de noix et aquarelle, acryliques). Les 
enfants ont ainsi pu ensuite réaliser des productions s’inspirant 
des oeuvres de l’artiste.

la préhistoire de Lussac les Châteaux (86). Ce musée propose 
un programme particulièrement riche et intéressant : visite du 
musée (les hommes préhistoriques : environnement, modes 
de vie, art et gravure en particulier, ...), visite d’une grotte où 
du matériel exposé a été découvert, atelier 
avec manipulations. Ce sont de nombreuses 
compétences dans divers domaines qui ont 
été travaillées en amont, lors de la sortie, et 
lors de son exploitation.

 Suite 

texte sur le thème de la résistance lors 
de la journée du dimanche 18 octobre 

sujet en amont dans sa classe, et a 
participé à la manifestation avec ces 

.
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La Vie Enfance - Jeunesse

 nous 
ne sommes pas affiliés à l’USEP 
cette année, mais des rencontres 
avec des classes d’autres écoles 
ont été organisées : La classe CE2 
de Sauzé a accueilli une classe 
de Limalonges au gymnase et au 
dojo, pour divers ateliers : danses, 
gymnastique, jeux avec ballon. La 
classe CP/CE1 a accueilli une classe 

jeux avec ballon, jeux d’opposition.
La classe de CE2 a été accueillie 
par une classe de Limalonges, qui 
a proposé plusieurs ateliers sur le 
stade de Limalonges.

les élèves des classes 
CP/CE1 et CE1/CE2 se sont 

8 séances du 8 septembre au 10 
novembre 2015. La présence de 3 

parents accompagnateurs agréés a 
contribué au bon déroulement des 
activités.

sur la période du 24 mai au 30 
juin 2015, selon les conditions 
météorologiques du moment.

une présentation de 
la pièce «La troupe du Roy répète 

eu lieu le 29 mars à Lezay pour les 

La classe 

préparation en classe et dans la cour 
de récréation, a réalisé trois sorties 
à vélo le 10 juin après-midi, le 17 
juin après-midi et le 24 juin sur la 
journée. Cela a permis de travailler 

des compétences d’EPS, mais aussi 

 nous nous sommes 
associés à l’école maternelle 
pour ce projet. Nous avons fait 
appel à un intervenant extérieur 
(David Légeron), qui nous a aidé à 
travailler en EPS sur des numéros 
de cirque qui ont été présentés lors 

l’occasion du festival de rire et du 
visuel, la SEP de Sauzé a proposé ce 
spectacle aux scolaires du secteur. 
Nous avons accepté car cela entrait 
bien dans notre projet de travail 

assisté à ce spectacle de qualité le 
29 janvier 2016.

pour tous les élèves, le jeudi 17 
décembre 2015. Les enseignants ont 
proposé cette année l’intervention 
du chanteur Pascal Péroteau, 
accompagné d’un musicien. Nous 
connaissions la qualité du travail 
de cet artiste. Certaines chansons 
présentées lors du spectacle ont 
été travaillées en classe en amont, 
afin de permettre aux enfants de 
mieux apprécier, et de participer 

chocolats, et la municipalité a offert 
un cadeau à chaque élève.

P
R

ÉV
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TI
O

N M. Porcheron, responsable 
des pompiers, nous avons 
programmé plusieurs temps de 
travail. Pour cette année, nous 
avons prévu une visite guidée 
du centre incendie et secours 
de Sauzé,  le 8 février 2016 

le 9 février 2016 pour les CP/
CE1 et CE2. Les élèves ont pu 
découvrir le nouveau centre, 
son matériel, son organisation, 
manipuler une lance. Cela a 
permis de travailler différentes 
compétences dans des 
domaines variés.

pesticides : cette année, la 
communauté de communes 
a proposé des animations sur 

pour des animations sur le 
jardinage bio et le compostage 
(23 et 24 mars), qui o n t 
complété des travaux 
menés en classe en 
sciences.

R
EN

C
O

N
TR

ES - Le cross du collège était programmé le mardi 10 

bons résultats.

déjeuner et les aliments.

le 12 janvier 2016, pour participer à une animation sur 

tâches complexes.

- La journée de découverte du collège pour les élèves 

- Le professeur de technologie a organisé au collège 
une journée sur le thème du vélo le 26 mai. Les élèves 

du 17 juin, dans une chorale rassemblant aussi des 
élèves du collège et des résidents du Foyer Logement.

la classe CE2 a travaillé sur un projet inter-générations 

lieu. En amont, un travail sur la différence d’âges et le 
respect de la différence a été mené, et un questionnaire 
a été préparé dans le but de faciliter le premier contact. 
Lors de la première rencontre, chaque élève a choisi 
un résident, et posé les questions préparées. Lors de 
la deuxième rencontre, les enfants ont dessiné leur 
partenaire. La troisième rencontre avait pour but de 
présenter les œuvres et finaliser le projet, 
avec des élèves de l’école maternelle qui 
participent eux aussi. Ces rencontres, qui 
se sont clôturées par un goûter,  ont été 
très appréciées par tous les participants.

Les enseignants de l’école élémentaire remercient tous les partenaires qui ont 
contribué à la mise en place, au financement, et au bon déroulement de ces actions.
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La Vie Enfance - Jeunesse

College Anne Frank 
Toutes les informations concernant le collège sont sur son site internet 

à I’adresse suivante : http://etab.ac-poitiers.fr/coll-sauze-vaussais 

La culture s’est invitée au collège. 
Dans le cadre du parcours d’éducation artistique et culturel, le collège a mis en place un programme éducatif destiné 
à favoriser l’accès des jeunes à la culture : 

Informations pratiques : 
fermeture du collège le Mardi 12 Juillet 2016 à 16 h 00
Ouverture du collège le mardi 27 août 2016 à 9 h 00 

Rentrée des classes : 
Jeudi 01 septembre 2016 à 8h30 : 6ème,

Vendredi 02 septembre 2016 à 8h30  : 5ème, 4ème et 3ème.

Résidence d’artiste au collège : 
un événement rare. 

La résidence d’artiste permet de faire découvrir aux 
élèves le processus de création et de les initier à la 
photographie. 
25 élèves volontaires et motivés, travaillent chaque 
semaine avec l’artiste dans le but de rendre le réfectoire 
du collège plus convivial.  
Les partenaires sont la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles de Poitou Charentes, 
le Département des Deux-Sèvres et l’Académie de 
Poitiers.

Projet ECORCES

travaillé avec le collège dans le cadre du projet 
ECORCES sur l’environnement à l’initiative du Conseil 
départemental. Le sujet travaillé par l’ensemble des 
élèves est :  « Quelle structure de haie favorise le plus la 
diversité biologique ? »

paysage sonore,

Prom’haie est venu expliquer les différents rôles d’une 
haie.  

Projet CULTUREL

plaisir de voir et de découvrir un spectacle à Niort ou 

développe son sens critique, sa curiosité et son ouverture 
d’esprit. Il est passé du statut de « spectateur novice » à 
celui de « spectateur initié/averti » .

 10 comédiens du Club théâtre sont à 
l’œuvre depuis début octobre pour préparer leur grande 
pièce de fin d’année. Ils sont allés au Moulin du Marais, 
où Marie Vullo leur a présenté différentes pièces.

préparatifs de la rentrée 2016, je tiens à féliciter l’ensemble 
des élèves et leurs professeurs pour l’incroyable travail 
accompli tout au long de cette année. 
Permettez moi, au moment où j’écris ces quelques lignes 
et pour conclure, d’avoir une pensée particulière pour 
les élèves de 3ème qui sont actuellement en pleine 
préparation du diplôme national du brevet. Je leur souhaite 
de réussir à cet examen qui sanctionne le sérieux dont ils 
ont su faire preuve tout au long des années collège.

Bonnes vacances à tous.
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Les Informations

Présidentielle et législatives 2017 : 
les dates des élections précisées

Le premier tour de l’élection du Président de la République se 
déroulera le dimanche 23 avril 2017 et le second tour le dimanche 7 mai 2017. 

Les élections législatives sont prévues les dimanches 11 
et 18 juin 2017 : elles permettront de désigner les 577 députés siégeant à 

Sénatoriales  : C’est la date du dimanche 24 septembre 2017 qui a été retenue 
pour l’organisation des prochaines élections sénatoriales concernant les 
170 sièges à pourvoir (départements de l’Indre-et-Loire aux Pyrénées-Orientales, 

de sénateurs représentant les Français établis hors de France).

État des lieux et prise en compte de la 
vétusté des logements : ce qui change 
au 1er juin 2016
De nouvelles modalités d’établissement de l’état des lieux 
(entrée et sortie) et de prise en compte de la vétusté des 
logement loués (vides ou meublés) en tant que résidences 
principales entrent en vigueur au 1er juin 2016. C’est en 
effet ce que prévoyait un décret publié au Journal officiel 
du 31 mars 2016.

L’état des lieux décrit le logement et constate son état de 
conservation. Il concerne les meubles ou équipements 
mentionnés au contrat de location. La forme du document 
doit permettre la comparaison de l’état du logement 
constaté à l’entrée et à la sortie. Cet état des lieux d’entrée 
ou de sortie réalisé sur support papier ou électronique peut 
prendre la forme d’un document unique ou de documents 
distincts ayant une présentation similaire. À l’entrée et à la 
sortie du logement, il comporte au moins les informations 
suivantes :

le siège social du bailleur ;

ou le siège social des personnes mandatées pour réaliser 
l’état des lieux ;

consommation d’eau ou d’énergie ;

d’accès aux locaux à usage privatif ou commun ;

des équipements et des éléments du logement (il peut 

d’images) ;

pour réaliser l’état des lieux.

À la sortie du logement, cet état des lieux comporte 
également l’adresse du nouveau domicile ou du lieu 
d’hébergement du locataire, la date de réalisation de l’état 
des lieux d’entrée et, éventuellement, les évolutions de 
l’état de chaque pièce et partie du logement constatées 
depuis l’établissement de l’état des lieux d’entrée.
Selon le décret, la vétusté est définie « comme l’état 
d’usure ou de détérioration résultant du temps ou de 
l’usage normal des matériaux et éléments d’équipement 
dont est constitué le logement ».

Rappel : c’est la loi du 24 mars 2014 (dite loi Alur) qui 
prévoit d’encadrer les états des lieux locatifs tout 
en imposant de prendre en compte la vétusté du 
logement afin de déterminer les éventuels frais de 
remise en état incombant au locataire.
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La Vie Culturelle

Les Musicales de Vaussais
En remplacement des Nuits Romanes, et bien avant que celles ci 
ne soient supprimées par la nouvelle grande Région, le conseil 

L’organisation des nuits romanes devenait difficile devant une 

2000 personnes dans les rues étroites du village en 2015).

C’est pourquoi nous avons fait le choix de revenir à des concerts plus 

de l’édifice. Les 5 concerts que nous vous proposons seront donnés 
sur l’autel de l’église entièrement restaurée entre 2010 et 2015.

En voici le programme (début des concerts : 20h30)

harmonie fera sonner le cuivre au sein de l’église.

Big Band Cellois : Dans la pure tradition des grands orchestres 

standards.

Chorale Sinfonia : Le répertoire de cette chorale civraisienne est 
composé d’une gamme éclectique de musiques sacrées et profanes 
(Chants de la Renaissance, Baroque, Classique , Romantique 

 

l’a entraîné à suivre aujourd’hui les pas de Jacques Loussier, et à 

moderne.

Prix des entrées : 2 € - Gratuit pour les moins de 12 ans

sans réservation.
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La Vie Culturelle

 juillet Pré de la Chaume Les Binuchards Osez Savre

Puy d’Anché Repas et jeux Don du Sang

Plan d’eau du Bois 
Meunier d’un bal

La Mairie

Eglise de Vaussais
Musicales les Amis Réunis

Commune

Bar de la Tour Apéro Concert Bar de la Tour

Eglise de Vaussais
Cellois

Commune

Eglise de Vaussais Commune

Eglise de Vaussais
Zébulon

Commune

Eglise de Vaussais Commune

Centre-ville BROCANTE

Communes

Centre-ville
Centre socioculturel

Marché des Producteurs

Bar de la Tour Apéro Concert Bar de la Tour

Place des Halles Rassemblement de voitures 
anciennes 

  Rétro Mobile Club

Centre socioculturel LOTO Club des Ainés 
Sauzéens

Centre socioculturel LOTO ASPPP

Place des Halles Randonnée Motorisé MOTO VERTE

Place des Halles Rétromobile club

Centre socioculturel Collecte de Sang Don du Sang

Centre socioculturel Foire aux vins

Centre socioculturel Téléthon
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La Vie Associative

Pendant l’été le Comité des fêtes 
se mobilise avec deux manifestations cultes 

et financier de l’année écoulée et de mettre au point les animations 2016.

« Nous n’avons pas mis au programme de nos manifestations cette année le festival «  Rues ouvertes » de début 
juillet. Le peu d’intérêt  manifesté par les sauzéens nous a convaincu de ne pas  continuer. C’est certainement 
dommage, les bénévoles que nous sommes veulent bien  s’investir à condition que tout le monde y trouve son 
compte ».  C’est pourquoi cet été  vous trouverez seulement deux dates à retenir dans vos agendas. 

Brocante et vide greniers

Notre traditionnelle foire à la brocante aura lieu le dimanche 14  août toute la journée (toujours le 2e dimanche 

et buvette comme d’habitude.

Marché des producteurs locaux

la commune. Il aura lieu le vendredi 26 août, jour. Les exposants seront au rendez-vous, place de la mairie 
à partir de 18 h 00 et vous pourrez aller à leur rencontre et acheter les produits du terroir pour les déguster 
tranquillement autour des tables mises à disposition (se munir de couverts). L’animation n’est pas encore choisie, 
nous vous en ferons part dans quelques semaines.

Nous vous souhaitons un bel été avec le comité des fêtes. Si des personnes sont intéressées pour nous 
rejoindre, merci de me contacter.
           Le président
       Nicolas Marot.
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La Vie Associative

La boule sauzéenne
Cette nouvelle association sauzéenne de boule en bois a organisé le 
9 avril dernier son premier concours (photos ci dessous). Le prochain 

2016.

au 05 49 27 23 99.

sauf pendant les vacances scolaires, dans une ambiance conviviale. Son répertoire se compose d’une vingtaine 
de chants contemporains, auxquels s’ajoutent 2 à 3 chants classiques. En plus des 2 concerts annuels que cette 
chorale organise l’un au printemps et l’autre en automne, elle se produit régulièrement à la demande, soit pour 
des associations caritatives (téléthon, ligue contre le cancer, rétina, etc....), soit pour des foyers ruraux, des 

Pour tout renseignement vous pouvez joindre la présidente de cette chorale 
06 82 95 41 20.

Des nouvelles du BAR DE LA TOUR à Sauzé-vaussais où la saison estivale sera bien animée.

 3 soirées concerts auront lieu : 

- la première le samedi 18 juin

- la deuxième aura lieu le vendredi 15 juillet

- la troisième sera le samedi 27 août 

Nous reprendrons nos soirées poker (jeu sans argent) en septembre.

qu’une gamme de thé bio de qualité alors à bientôt dans notre centre ville de Sauzé-vaussais.

La chorale A Travers Chants 

1er concours de boule en bois 
(La boule Sauzéenne) - le  9 avril 2016 
à Sauze-Vaussais avec 18 doublettes
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La Vie Associative

OKIES COUNTRY DANCE
Les Okies vous invitent à danser et à faire du sport.
La saison 2015/2016 a été riche en animations et démonstrations diverses que ce soit en country ou en zumba, 

Ce weekend a été une réussite avec comme les années précédentes des exposants en articles country, des 
concerts, bal CD et le dimanche matin la parade des camions décorés, des voitures américaines et des motos 

Sauzé et apéritif offert par la municipalité.
L’année se termine et il est temps de penser aux vacances et à la rentrée.

 68€ pour 1 activité, 90€ pour 2 activités et 100€ pour 3 activités. 
Toutes les informations concernant l’association sont disponibles sur le site www.okies.fr

Début des activités le 12 septembre:

Country:
ème

ème

ème année 19h30 - 21h45 Usson du Poitou 86
  Jeudi 3 et 5ème année 19h30 - 21h45 Limalonges 79
 

 Lundi  19h15 - 20h05 Chaunay 86

  Jeudi  18h30 - 19h20 Limalonges 79

 Lundi (2)  18h15 - 19h05 Chaunay 86

  Jeudi(1)  17h30 - 18h20 Limalonges 79

Et pour la première année un cours de danse pour les enfants de 7 à 10 ans:
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La Vie Associative

Les Jeux Intercommunes 
fêtent leurs 15 ans !!

Cette année encore, les Jeunes Sauzéens organisent les Jeux Intercommunes au pré de la Chaume de Sauzé-

grande finale le samedi 27 août. 

communes voisines.   

équipes de chaque demi-finale. 

dans la rue à partir de 19h. Le bouquet final sera le grand feu d’artifice tiré vers 00h. 

co-présidente des LJS,

Entrée aux jeux : 2€ adulte / gratuit pour les moins de 10 ans

Repas champêtre avec l’entrée pour les jeux : 13€ adulte / 6€ enfant
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La Vie Culturelle et Associative

« Au chœur du baobab »

forces aux stagiaires ravis d’apprendre de nouvelles danses au rythme des djembés et des sabars (percussions 
tout droit  venues du Sénégal.)

yassa et le mafé.

« tombolafrique » (avec des lots venus tout droit de Dakar) et bal au rythme des musiques actuelles du continent 
africain. 

Bien d’autres surprises vous attendent mais pensez à réserver au :
05 49 27 25 41 ou à l’adresse auchoeurdubaobab@hotmail.com

« au chœur du baobab »

éducatif et de réinsertion professionnelle à Dakar.

* (16/8euros la soirée)
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La Vie Culturelle et Associative

Club de broderie 
«DÉTENTE et CRÉATION»

Cet automne, notre club a subi quelques turbulences suite à la démission de la présidente Sylvie Boireau, mais 
comme aucune des adhérentes ne désirait la disparition du club il a fallu réagir et élire une autre présidente.
C’est ainsi que Dominique Léoni jeune retraitée, résidante depuis quelques années à Sauzé est devenue la 
présidente de notre club, aidée dans sa tâche par les 3 autres membres du bureau.

et ce serait avec grand plaisir que nous accueillerions au sein de notre association toutes personnes passionnées 
par les travaux d’aiguille nous donnant ainsi   l’occasion d’échanger nos connaissances mutuelles et  la possibilité 
d’ apprendre de nouvelles techniques.
Comme chaque année nous avons exposé et  mis en vente nos travaux lors de la foire aux vins et à la gastronomie 

plus de visiteurs et nous avons ainsi réalisé un certain nombre de ventes.
Les personnes intéressées par notre activité peuvent venir nous rencontrer chaque jeudi de 14h à 17h à la salle 
située à gauche du collège après les bâtiments du stade, nous leur réserverons un chaleureux accueil et elles  
pourront se faire une idée de notre travail.
          Le club  «Détente et Création»

  Don du sang
Dimanche 3 juillet 2016

Informations et réservations au 06 08 23 59 83
Samedi 20 Aout 2016 de 8h à 11h30 : collecte de sang 
à la caserne des pompiers

Nous comptons sur vous !                   
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Samedi : 9h-12h 

Site internet : www.mairie-sauze-vaussais.fr

Conciliateur de justice
(sur RDV à la Mairie)

me

Communauté de Communes
du Cœur du Poitou

79110 - Chef-Boutonne 

Fax : 05 49 29 91 35

Numéros utiles

 

D.D.E. : 05 49 07 61 32

Ecole Primaire : 05 49 07 60 17

(du lundi au vendredi de 8h à 8h30) :
05 49 07 61 51

La Poste : 36 31
Pompier Centre Secours : 18

05 49 07 47 91

Standart C.C.C.P : 05 49 29 83 93 

 
Nouveaux horaires à compter 
du 1er juin 2015 :

ouverte au public le matin uniquement 
de 9 heures à 12 heures 15 et ce depuis  
le 1er juin 2015.

Mairie
 .....................

  ... samedi de 11h à 12h
 ................................ 9h à 12h le mardi

  ...............................
 ...............................................................

 CBE ..................................................
 Passeport biométrique ...............

Prêt de livres et de CD, horaires d’ouverture :
 .................................................9h30-12h et 14h-18h30

Jeudi .......................................................9h30-12h et 14h-17h30
Samedi (une semaine sur deux, les semaines impaires) ...10h-12h

Cinéma chez nous

 ................................... 8h30-12h30 et 13h30-17h
 .................................................................. 8h30-12h30

 ..................................................... 8h30-12h30 

Gendarmerie Nationale
Les jours et horaires d’ouverture sont :

Du lundi au samedi : 8h-12h et 14h-19h
Le dimanche et les jours fériés : 9h-12h et 15h-18h

En cas d’urgence, 24h/24 et 7j./7 :

Faites le 17

Mémento

Bulletin publié par la Mairie de Sauzé-Vaussais - Responsable de la publication : Michel Eprinchard - Responsable de la rédaction : Isabelle Bouchereau

FEU D’ARTIFICE 
LE MERCREDI 13 JUILLET 2016

AU PLAN D’EAU DU BOIS MEUNIER

SUIVI DU TRADITIONNEL BAL POPULAIRE
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